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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2010-451 du 3 mai 2010 relatif aux indemnités des membres élus des ordres des
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes, des pharmaciens, des infirmiers, des
masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-podologues

NOR : SASH1008433D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et

aux territoires, notamment ses articles 62 et 63,

Décrète :

Art. 1er. − Le chapitre V du titre II du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique est
complété par trois articles ainsi rédigés :

« Art. D. 4125-8. − Le président et les membres du bureau d’un conseil départemental, territorial, régional,
interrégional ou du conseil national de l’ordre peuvent bénéficier d’une indemnité dont le montant est fixé en
fonction des missions et de la charge de travail de chacun et révisable annuellement par le conseil intéressé lors
de sa session plénière consacrée au budget.

« Le montant annuel de cette indemnité, attribuée à un autre titre que la prise en charge des frais mentionnés
au quatrième alinéa de l’article L. 4125-3-1, ne peut excéder pour l’année considérée trois fois le plafond
annuel prévu au premier alinéa de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Les modalités de répartition de cette indemnisation sont précisées dans le règlement de trésorerie des
instances ordinales dans le respect du budget alloué à chaque instance ordinale par le conseil national
conformément aux dispositions de l’article L. 4122-2.

« Art. D. 4125-9. − Les membres élus d’un conseil départemental, territorial, régional, interrégional ou
national, non attributaires de l’indemnité prévue à l’article D. 4125-8, peuvent bénéficier d’indemnités
lorsqu’ils assistent aux sessions, participent aux différentes commissions ou assurent des missions ponctuelles à
la demande de leurs conseils. Le montant de ces indemnités, attribuées à un autre titre que la prise en charge
des frais mentionnés au quatrième alinéa de l’article L. 4125-3-1, est révisable annuellement par le conseil
intéressé lors de sa session plénière consacrée au budget. Ce montant ne peut excéder un total égal, par demi-
journée de présence, à 10 % du plafond mensuel prévu au premier alinéa de l’article L. 241-3 du code de la
sécurité sociale ni excéder, pour l’année considérée, trois fois le plafond annuel prévu au premier alinéa de
l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Ces dispositions sont applicables aux membres des chambres disciplinaires de première instance et d’appel.
« Les modalités de répartition de cette indemnisation sont précisées dans le règlement de trésorerie des

instances ordinales dans le respect du budget alloué à chaque instance ordinale par le conseil national
conformément aux dispositions de l’article L. 4122-2. »

Art. 2. − Le chapitre III du titre III du livre II de la quatrième partie du code de la santé publique est
complété par une section 6 ainsi rédigée :

« Section 6

« Indemnités des membres des conseils et délégations

« Art. D. 4233-28. − Le président, le vice-président, le trésorier ou un membre chargé d’une mission
spécifique d’un conseil régional, central ou national ou d’une délégation peuvent percevoir une indemnité liée à
ces responsabilités.

« Le montant de cette indemnité est fixé en fonction des missions et de la charge de travail de chacun et est
révisable annuellement par le conseil national après avis des conseils centraux lors de sa session plénière
consacrée au budget.
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« Le montant annuel de cette indemnité, attribuée à un autre titre que la prise en charge des frais mentionnés
au troisième alinéa de l’article L. 4233-5, ne peut excéder pour l’année considérée trois fois le plafond annuel
prévu au premier alinéa de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Les modalités de répartition de ces indemnités sont fixées dans le règlement budgétaire et comptable de
l’ordre prévu à l’article L. 4231-7.

« Art. D. 4233-29. − Les membres élus d’un conseil régional, central ou national ou d’une délégation de
l’ordre, non attributaires de l’indemnité prévue à l’article D. 4233-28, peuvent percevoir une indemnité de
participation aux travaux lorsqu’ils siègent ou participent à une réunion ordinale ou assurent une mission
ponctuelle à la demande du président de leur conseil ou délégation.

« Cette indemnité est fixée par le conseil national après avis des conseils centraux et est révisable
annuellement lors de sa session plénière consacrée au budget. Le montant de cette indemnité, attribuée à un
autre titre que la prise en charge des frais mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 4233-5, ne peut
excéder un total égal, par demi-journée de présence, à 10 % du plafond mensuel prévu au premier alinéa de
l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Le montant annuel de cette indemnité ne peut excéder pour l’année considérée trois fois le plafond annuel
prévu au premier alinéa de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Les modalités de répartition de cette indemnité sont fixées dans le règlement budgétaire et comptable de
l’ordre prévu à l’article L. 4231-7. »

Art. 3. − La sous-section 1 de la section 6 du chapitre Ier du titre Ier du livre III de la quatrième partie du
code de la santé publique est complétée par deux articles ainsi rédigés :

« Art. D. 4311-55-1. − Le conseil national de l’ordre détermine, parmi les fonctions mentionnées au
deuxième alinéa de l’article L. 4125-3-1, celles donnant lieu au versement d’une indemnité de responsabilité.

« Il fixe le montant de cette indemnité, révisable annuellement, par demi-journée de présence effective en
fonction des missions et des charges de travail.

« Le montant annuel de cette indemnité ne peut excéder, pour l’année considérée, trois fois le plafond annuel
prévu au premier alinéa de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Art. D. 4311-55-2. − Les membres élus d’un conseil de l’ordre, non attributaires de l’indemnité prévue à
l’article D. 4311-55-1 peuvent, dans les cas déterminés par le conseil national, percevoir une indemnité de
participation aux travaux ordinaux lorsqu’ils siègent à une séance de conseil ou de chambre disciplinaire,
participent à une réunion ou assurent une mission ponctuelle pour le compte de leur conseil.

« Le conseil national fixe les conditions d’ouverture du droit à cette indemnité et son montant.
« Le montant de cette indemnité est révisable annuellement et ne peut excéder un total égal, par demi-

journée de présence effective ou de mission, à 10 % du plafond mensuel prévu au premier alinéa de l’article
L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

« Le montant annuel de cette indemnité ne peut excéder trois fois le plafond annuel prévu au premier alinéa
de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. »

Art. 4. − Le titre II du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est ainsi modifié :

1o Après l’article R. 4321-35, il est inséré un article D. 4321-35-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 4321-35-1. − Les modalités d’attribution des indemnités mentionnées aux deuxième et troisième
alinéas de l’article L. 4125-3-1 sont celles prévues aux articles D. 4125-8 et D. 4125-9 sous réserve de la
modification suivante :

« La référence : “L. 4122-2” est remplacée par la référence : “L. 4321-16”. »
2o Après l’article R. 4322-20, il est inséré un article D. 4322-20-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 4322-20-1. − Les modalités d’attribution des indemnités mentionnées aux deuxième et troisième
alinéas de l’article L. 4125-3-1 sont celles prévues aux articles D. 4125-8 et D. 4125-9 sous réserve de la
modification suivante :

« La référence : “L. 4122-2” est remplacée par la référence : “L. 4322-9”. »

Art. 5. − La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


